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Règlement intérieur

Conformément à l’article 15 des statuts, le conseil de réseau adopte le règlement intérieur qui suit.

Article 1

Les débats et les échanges dans le cadre du conseil de réseau doivent se faire dans la dignité et le respect des personnes.

Article 2

Un rapport du chargé de mission nationale sur l’état du réseau est présenté à chaque conseil de réseau.

Un rapport du bureau national sur son activité est présenté à chaque conseil de réseau.

Ces deux rapports font l’objet d’un débat en général.

Article 3

Les commissions de travail mises en place dans le réseau font un rapport semestriel au conseil de réseau.

Ces rapports, qui doivent présenter les travaux des commissions et des propositions quant à ses travaux futurs, font l’objet d’un débat général.

Article 4

Les représentants de l’employeur à la CPP sont un membre du conseil de réseau et un représentant de site désignés par le conseil de réseau.

Article 5

Les délibérations du conseil de réseau font l’objet d’un compte-rendu synthétique rédigé par le coordonnateur administratif sous le contrôle du secrétaire.

Le compte-rendu proposé par le bureau national est adopté par le conseil de réseau le plus proche.

Les délibérations du bureau national font l’objet d’un relevé de décisions.

Article 6

La désignation des 9 sites prévus à l’article 11 des statuts se fait dans les conditions suivantes :

La représentation des sites au Conseil de Réseau est renouvelable par tiers tous les deux ans selon l’ordre de la liste alphabétique : 

STAJ ALO, STAJ Brest, STAJ Côte d’Opale, STAJ Loire-Océan, STAJ Montpellier, STAJ Nord-Artois, STAJ Normandie, STAJ Strasbourg, STAJ Touraine, STAJ Troyes.

Lorsqu’il existe une union régionale, un site de l’union régionale doit être représenté au conseil de réseau.

L’entrée des nouveaux sites dans le conseil de réseau dans le cadre des renouvellements est appréciée en opportunité par le conseil de réseau.

Article 7

Le présent règlement sera approuvé par l’assemblée générale.

Il peut être modifié par le conseil de réseau qui devra faire ratifier les modifications par l’assemblée générale suivante.
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